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Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 8 août 2015 à 20 h à laquelle étaient présents la 
conseillère Mme Christine Gaudet et les conseillers, MM. Donald Lamontagne, 
Martial Roy, Jean-Frédéric Morin et Sylvain Chateauneuf sous la présidence 
de M. Bertrand Fortier, maire. 

La conseillère, Mme Nicole Champagne était absente. 

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Recueillement 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 7 juillet 2015 
6. Adoption des dépenses du mois 
7. Dépôt des activités financières de juillet 2015 
8. Voirie – Dépenses d’août 2015 
9. Salaire d’été employés de voirie occasionnels 
10. Demande CPTAQ Martin Faucher 
11. Demande CPTAQ Jacques Beauchesne 
12. Embauche d’un agronome pour la demande CPTAQ 408147 
13. Envoi de soumissions sel, sable et pierre 
14. Rencontre avec l’UPA 
15. Fauchage de chemins et débroussaillage 
16. Colloque de zone pour la directrice générale 10 septembre 
17. Fin des travaux stationnement Festival des sucres 
18. Correspondance 

- Impact-emploi : demande d’aide financière 
- ORAPÉ : Demande de don pour collation scolaire et fête 

rentrée 
- Élise Moreau : demande de remboursement de crevaison 
- Club Les Neiges Lystania : demande lettre d’appui 
- ARRLJ : Invitation rencontre exploratoire 22 octobre à 13 h 30 

19. Varia 
- Suivi sur l’eau 

 Période questions 
20. Fermeture d’assemblée 

 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 7 juillet 2015 est adopté sur 
proposition de M. Martial Roy, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 264 158,14 $, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 

 
La directrice générale dépose les activités financières du mois de juillet 2015. 

 
Dépenses : -  Grader 

- Dépenses courantes 
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Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser les dépenses énumérées. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le travail des employés d’été occasionnels exige moins de 
compétence que celui d’hiver; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De fixer le taux salarial des employés d’été occasionnels tel que spécifié à 
l’annexe A signée par l’employé et le maire. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris 
connaissance de la demande de M. Martin Faucher, laquelle consiste au désir 
de lotir (échanger) des parcelles de terrain d’une superficie approximative de 
1,14 ha avec son voisin limitrophe (M. Dany Bergeron) afin de régulariser une 
occupation du terrain. 
 
CONSIDÉRANT que la demande se situe sur une partie des lots 318-P et 74-P. 
de cadastre du Canton d’Inverness et du Canton de Somerset. 
 
CONSIDÉRANT qu’en conformité avec les dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste doit donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée 
par M. Martin Faucher. 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la 
municipalité à la commission doit être motivé en tenant compte des critères 
visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale et 
doit inclure une indication quant à la conformité de la demande d’autorisation. 
 
CONSIDÉRANT que le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants faisant 
l’objet de la demande se caractérise par des sols majoritairement de classe 7 
avec des limitations de pierrosité (P) et de topographie (T), selon la carte et la 
classification des sols selon leurs aptitudes à la production agricole de 
l’Inventaire des Terres du Canada (ARDA). 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a aucun impact négatif sur les possibilités d’utilisation du 
lot à des fins d’agriculture car les utilisations ne changeront pas et que la 
demande ne vise qu’à régulariser une occupation du terrain suite à une 
mauvaise description de l’aliénation en 2014. 
 
CONSIDÉRANT qu’il y aura aucune conséquence négative sur les activités 
agricoles déjà existantes et futures car la demande ne changera pas l’usage 
agricole actuel et ne modifiera pas les possibilités d’utilisation agricole des lots 
voisins. 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de contraintes et d’effets résultant des lois et 
règlement en matière environnementale et plus particulièrement pour les 
établissements de production animale et ce, en raison de la nature de la 
demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’en raison de la demande, il n’y a pas d’autres 
emplacements disponibles de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 
l’agriculture. 
 
CONSIDÉRANT que l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
agricole ne sera pas affecté en raison de la petite superficie demandée, ce qui 
ne causera pas d’incompatibilité avec le milieu environnant. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’aliénation d’une partie de l’exploitation n’a 
pas d’effet sur la préservation, pour l’agriculture, des ressources d’eau et de sol 
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sur le territoire de la municipalité locale et de la région. 
 
CONSIDÉRANT que qu’il n’y a aucun impact négatif majeur sur la constitution 
des propriétés foncières dont la superficie sera normalement suffisante pour y 
pratiquer l’agriculture. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation est conforme aux règlements 
municipaux et qu’elle ne contrevient à aucun de ceux-ci. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’appuyer la demande de Martin Faucher et de demander à la Commission de 
protection du territoire agricole d’y faire droit. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris 
connaissance de la demande de M. Jacques Beauchesne, laquelle consiste au 
désir d’aliéner des parcelles de terrain d’une superficie approximative de 50 
hectares afin de la vendre à un éventuel acheteur, tout en se conservant une 
superficie approximative de 48 hectares (érablière de ± 10 000 entailles). 
 
CONSIDÉRANT que la demande se situe sur une partie des lots 22, 23 et 100b 
du cadastre du Canton d’Inverness. 
 
CONSIDÉRANT qu’en conformité avec les dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste doit donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée 
par M. Jacques Beauchesne. 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la 
municipalité à la commission doit être motivé en tenant compte des critères 
visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale et 
doit inclure une indication quant à la conformité de la demande d’autorisation. 
 
CONSIDÉRANT que le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants faisant 
l’objet de la demande se caractérise par des sols principalement de classe 7,5 
et 4 avec des limitations de pierrosité (P) et de topographie (T), selon la carte et 
la classification des sols selon leurs aptitudes à la production agricole de 
l’Inventaire des Terres du Canada (ARDA). 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a aucun impact négatif sur les possibilités d’utilisation du 
lot à des fins d’agriculture car les utilisations ne changeront pas et que la 
demande ne vise qu’à favoriser le développement de l’agriculture du secteur 
par sa mise en valeur. 
 
CONSIDÉRANT qu’il y aura aucune conséquence négative sur les activités 
agricoles déjà existantes et futures car la demande ne changera pas l’usage 
agricole actuel et ne modifiera pas les possibilités d’utilisation agricole des lots 
voisins. 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de contraintes et d’effets résultant des lois et 
règlement en matière environnementale et plus particulièrement pour les 
établissements de production animale et ce, en raison de la nature de la 
demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’en raison de la demande, il n’y a pas d’autres 
emplacements disponibles de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 
l’agriculture. 
 
CONSIDÉRANT que l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
agricole ne sera pas affecté car les exploitations agricoles seront comparables 
au secteur, ne causant pas d’incompatibilité avec le milieu environnant. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’aliénation d’une partie de l’exploitation n’a 
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pas d’effet sur la préservation, pour l’agriculture, des ressources d’eau et de sol 
sur le territoire de la municipalité locale et de la région. 
 
CONSIDÉRANT que qu’il n’y a pas d’impact négatif majeur sur la constitution 
des propriétés foncières dont la superficie sera normalement suffisante pour y 
pratiquer l’agriculture car la superficie demandée s’harmonise avec la taille des 
propriétés du milieu environnant. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation est conforme aux règlements 
municipaux et qu’elle ne contrevient à aucun de ceux-ci. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
D’appuyer la demande de Jacques Beauchesne et de demander à la 
Commission de protection du territoire agricole d’y faire droit. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la CPTAQ exige que les travaux d’enfouissement des 
tuyaux pour le réseau d’aqueduc soient exécutés sous la supervision d’un 
agronome; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’embaucher l’agronome Georges Giguère pour la supervision des travaux 
d’enfouissement des tuyaux du réseau d’aqueduc à 75 $/h plus les frais de 
déplacement. L’agronome doit être averti une semaine à l’avance. 
  ADOPTÉ 
 
Le conseil municipal rencontrera l’UPA Nicolet avec l’hydrogéologue et les trois 
entités propriétaires concernant le réseau d’aqueduc. Les dates proposées 
sont le 16 ou le 18 septembre. Il y aura certains frais pour l’hydrogéologue. 
 
CONSIDÉRANT qu’un appel d’offre a été lancé pour les travaux de fauchage 
de chemin ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un seul soumissionnaire a été reçu, soit : 
Aulagri inc., Olivier Martineau propriétaire 
Faucheuse latérale : 72 $/h avant taxes 
Par bôme déporté : 74 $/h 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, 
Il est résolu ce qui suit : 
Que Aulagri inc. soit retenu pour le fauchage des chemins. 
 
CONSIDÉRANT que le colloque de zone des directeurs généraux aura lieu à 
Manoir du lac William le 10 septembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice générale assistera à cette rencontre; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De défrayer les frais d’inscription de 100 $ et les frais de déplacement de la 
directrice générale pour le colloque de zone. 
   ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le Festival des sucres a obtenu 5000 $ du Fonds des 
Éoliennes de l’Érable; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité s’est engagée à fournir le même montant 
en services; 
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En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De terminer les travaux du stationnement en fournissant du tuf, de la pierre 0 
¾ et son équipement : camion, bulldozer, grader, rouleau avec ses employés. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT les engagements de notre municipalité dans la Stratégie 
2015-2020; 
 
CONSIDÉRANT les engagements de Place aux jeunes dans l’aide apporté 
pour l’atteinte de nos engagements; 
 
CONSIDÉRANT l’importance d’unir nos forces pour l’atteinte de l’objectif « On 
vise dans le 1000 »;  
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
La municipalité de Saint-Pierre-Baptiste accepte de donner un montant fixe de 
200 $ à l’organisme Impact-emploi. 
  ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme ORAPÉ demande la participation de la 
municipalité pour deux projets touchant les familles et les enfants, soit les 
collations scolaires (170 $) et la Fête de la rentrée scolaire (30 $); 
 
CONSIDÉRANT que deux familles de Saint-Pierre-Baptiste ont accès au 
service; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’octroyer un montant de 200 $ pour les services d’ORAPÉ offert aux familles 
de Saint-Pierre-Baptiste. 
   ADOPTÉ 
 
La demande de remboursement de Mme Élise Moreau pour crevaison a été 
refusée. Une lettre d’explication lui sera envoyée. 
 
 
CONSIDÉRANT que le Club les neiges Lystania a besoin d’une lettre d’appui 
afin que Développement économique Canada change sa règlementation 
exigeant 100 k de sentiers, alors que le Club en a 70 km;  
 
CONSIDÉRANT que ce changement permettrait à  l’organisme de bénéficier 
d’une subvention pour l’achat d’une nouvelle surfaceuse; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’envoyer la lettre d’appui proposée au Club les neiges Lystania pour les aider 
dans leurs démarches. 
  ADOPTÉ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 20 h 52. 
   ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

_________________________  _______________________ 
M. Bertrand Fortier    Mme Ginette Jasmin 
Maire       Directrice générale et sec.-trés. 
 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au 
sens de l'article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
_________________________ 
M. Bertrand Fortier  
Maire  

  
 


